
décision créatrice de droit

Par jodie, le 31/03/2006 à 08:25

Qu'est ce que c'est ?

Est ce que lorsque qql signe un CDD(entre une administration et une personne privée) et qu'il 
est licencié , on peut considérer que c retirer une décision créatrice de droit ?

C pour savoir si je peux appliquer la loi du 11 juillet 1979 : certaines décisions doivent être 
obligatoirement motivées et notamment selon la jc les décisions créatrices de droit

Merci !

Par Yann, le 31/03/2006 à 12:31

Non, une décision créatrice de droti ça va être un jugement, un acte administratif, etc... pas 
un acte de droit privé.
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